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INSTITUTION D'UN SYSTÈME UNIVERSEL DE RETRAITE - (N° 2623) 
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présenté par
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ARTICLE 60

Compléter l’alinéa 8 par les mots : 

« ainsi qu’au financement de l’économie ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à ajouter aux missions du Fonds de réserves universel, non seulement 
la pérennité et l’équilibre financier du système, mais aussi le financement de l’économie française.


